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Département 
SOMME  MAIRIE DE THEZY-GLIMONT 

 Canton 
AILLY-SUR-NOYE 
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3, rue de l’Eglise 
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Téléphone : 03.22.34.01.47 - Télécopieur : 03.22.34.02.40 

Mail : mairie.thezy-glimont@amiens-metropole.com 

  

 
Retrouvez tous les bulletins municipaux en ligne, sur le site de la commune "ville-thezyglimont.fr" 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

Suite à des signalements, il apparait important de rappeler les règles applicables pour l’utilisation des 
drones dits de loisir :  

- Par principe, il est interdit à un drone de loisir, quelle que soit sa taille, de survoler une 
agglomération, que ce soit une grande ville ou un village. Il est seulement permis aux 
propriétaires de faire voler leur drone dans leur jardin, à l’exception de Paris, qui interdit le 
survol de drone de loisir, même dans les espaces privés. 

- En France, il est illégal de faire voler un drone pendant la nuit aéronautique, c’est-à-dire 30 
minutes après le coucher du soleil jusqu’à 30 minutes avant son lever. Cette règle vaut même 
si le drone est équipé de feux ou de balises lumineuses. 

Tout manquement à ces obligations sera signalé à la Gendarmerie Nationale. 

RAPPEL SUR L’UTILISATION DES DRONES  
 

 

Comme tous les ans, dans le cadre de la commémoration de la fin de la 1ère guerre mondiale, la 
commune de Thézy-Glimont rendra hommage aux combattants tombés au front. 

Cette année, une bénédiction du calvaire situé à l’angle de la rue de la gare et de l’allée des tilleuls 
aura lieu à 10h30. Ensuite, une messe se tiendra à 11h00 et un dépôt de gerbe aura lieu au 

monument aux morts à 11h45. 

La cérémonie sera suivie d'un vin d'honneur au café « couleurs d’Antan » 

 

11 NOVEMBRE 2025 

 
 

Les travaux de modernisation de la rue Paul Morel vont débuter en novembre et durer un mois et 
demi.  

Aussi, du 03 novembre au 18 décembre prochains, la circulation sera interdite de 08h00 à 17h00, 
tout comme le stationnement. Néanmoins, en fonction des possibilités et de l’avancée du chantier, 
l’accès aux riverains sera maintenu.  

Une déviation sera mise en place, soit par la rue Cadet soit par la rue des quatorze journaux.  

RUE PAUL MOREL 

 
 

Le vendredi 31 octobre, de 18h30 à 20h30, la bibliothèque de Thézy-Glimont sera ouverte pour 
accueillir les monstres, fantômes et sorcières qui voudront s’y rendre. Des bonbons et ballons 

seront offerts aux courageux qui oseront entrer. 

« HALLOWEEN A LA BIBLI » 
 


